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Nos formations ouvertes à l’apprentissage 

Filières CAP et Baccalauréat Professionnel : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAP MACON  

Module : ECO 

CONSTRUCTION 

(MA) 

CAP CARRELLEUR – 

MOSAÏTE 

(CA) 

BAC PRO TECHNICIEN DE 

FABRICATION BOIS ET 

MATERIAUX ASSOCIES 

(TFBMA) 

CAP ASSISTANT (E) 

TECHNIQUE EN MILIEU 

FAMILIAL ET 

COLLECTIF 

(ATMFC) 

BAC PRO METIER DU 

COMMERCE ET DE LA 

VENTE 

 OPTION A : ANIMATION 

ET GESTION DE 

L’ESPACE COMMERCIAL 

(MCVA) 

BAC PRO METIER DU COMMERCE 

ET DE LA VENTE  

OPTION B: PROSPECTION 

CLIENTELE ET VALORISATION DE 

L’OFFRE COMMERCIALE 

(MCVB) 

 

BAC PRO ASSISTANCE A 

LA GESTION DES 

ORGANISATIONS ET DE 

LEURS ACTIVITES 

(AGOrA) 

CAP 

AGENT 

D’ACCOMPAGNEMENT 

AU GRAND ÂGE 

(AAGA) 

 

BAC PRO CUISINE 

 (CUI) 

 

BAC PRO 

TECHNICIEN 

MENUISIER 

AGENCEUR 

(TMA) 

BAC PRO 

COMMERCIALISATION 

ET SERVICES EN 

RESTAURATION 

(CSR) 

 

CAP PRODUCTION ET 

SERVICE EN 

RESTAURATION 

(Rapide, Collective, 

Cafétéria) 

(PSR) 



Conditions d’accès : 

Qui peut prétendre à l’apprentissage ? 

 L’apprentissage concerne tous les jeunes entre 15 ans (ayant terminé le cycle collège) et 29 ans révolus. 

    Toutes les personnes reconnues travailleur handicapé, sans limite d’âge. 

Quelle est la durée minimum du contrat ? 

  Un contrat en France doit être au minimum de six mois pour une durée minimale de formation de 400 heures. 

Le contrat d’apprentissage peut-il être réalisé à l’étranger ? 

Oui, l’apprenti peut effectuer une partie de son contrat d’apprentissage à l’étranger pour une durée maximale d’un an. 
 La durée d’exécution du contrat en France doit en revanche toujours être d’au moins 6 mois. 
 Pour partir à l’étranger, les apprentis doivent conclure une convention particulière.



Quelle est la rémunération de l’apprenti : 

 Grille salariale d’un apprenti en général : 

Au 01/05/23 : SMIC HORAIRE : 11,52 € SMIC MENSUEL BRUT : 1 747,20 € pour 151,67 H (35 H / semaine) 
 Salaire minimum mensuel (base de 35h hebdomadaires 

Age Première année Deuxième année Troisième année 

Moins de 18 ans 27% 
471,74 € 

39% 
681,41 € 

55% 
960,96 € 

De 18 à 20 ans 
43% 

751,30 € 
51% 

891,07 € 
67% 

1 170,62 € 

De 21 ans à 25 ans 
53% 

926,02 € 
61% 

1 065,79 € 
78% 

1 362,82 € 

26 ans et plus 
100% 

1 747,20 € 
100% 

1 747,20 € 
100% 

1 747,20 € 

Grille salariale d'un apprenti du BTP selon la convention collective des ouvriers du bâtiment 

Àu 01/05/2023 : SMIC HORAIRE : 11,52 €. 

 Salaire minimum mensuel (base de 35h hebdomadaires) 

Age Première année Deuxième année Troisième année 

Moins de 18 ans 
40 % du SMIC 

698,88 € 
50 % du SMIC 

873,60 € 
60 % du SMIC 

1048,34€ 

De 18 à 20 ans 
50 % du SMIC 

873,60 € 
60% du SMIC 

1 048,32 € 
70% du SMIC 

1 223,04 € 

De 21 ans à 25 ans 
55 % du SMIC 

960,96 € 
65 % du SMIC 

1 135,68 € 
80 % du SMIC 1 

397,76 € 

26 ans et plus 100% du SMIC 

1747,20 € 
100% du SMIC 

1747,20 € 

100% du SMIC 

1747,20 € 

https://www.habitatpresto.com/pro/conseils/juridique/convention-collective-batiment


Grille salariale en Restauration indicateur en 2023 - la grille est identique à celle prévue au code du travail

 Salaire minimum mensuel (base de 35h hebdomadaires 

Age Première année Deuxième année Troisième année 

Moins de 18 ans 27% 39% 55% 

De 18 à 20 ans 43% 51% 67% 

De 21 ans à 25 ans 53% 61% 78% 

 Quelle est la durée du temps de travail ? 

Les horaires de l’apprenti sont ceux applicables à l’ensemble du personnel de l’entreprise, le temps consacré 

à la formation est compris dans l’horaire de travail. 

Pour les moins de 18 ans : 

Au maximum 8h00 par jour et 35h pars semaine 

Pas de travail entre 22h et 6h (sauf dérogation de l’inspection du travail pour des secteurs définis)
Pas de travail le dimanche (sauf en cas de convention ou conformément à l’usage) ni les jours de fêtes 

reconnues légales. 

CFA-PORTABLE-2
Note
La grille en restauration est celle du droit commun, il n'est peut-être pas utile de la répéter. Ici oil manque la ligne des 26 ans et plus



Si l’employeur envoie le contrat à l’UFA  

Celle-ci complète l partie formation, ou la corrige si besoin 

Le numéro UAI à inscrire est celui du CFA : 0251780Z 

Le numéro du Siret est celui du CFA / 18250023100028 

L’établissement de formation responsable est le CFA Académique de Franche 

Comté (FC) -UFA du lycée… 

L’adresse est celle du CFA  

25 Avenue du Commandant Marceau -BP 81522  

25009 BESANCON Cedex 

L’UFA transmet au plus vite le document au CFA pour qu’il puisse donner suite 

L’OPCO 

Procède aux vérifications concernant l’entreprise., 

le maître d’apprentissage, la rémunération de 

l’apprenti, la formation… 

Enregistre le dépôt du contrat et y attribue un 

numéro 

Informe l’employeur et le CFA de la prise en charge 

financière du contrat d’apprentissage

CFA-PORTABLE-2
Note
Cette partie est caduque pour ce qui concerne le cerfa qui est à la version 10103*10. Version qui indique le CFA responsable et également les coordonnées de l'UFA



                                   

CONTRAT 

D’APPRENTISSAGE 

Cerfa 

CONTRAT 

PEDAGOGIQUE 

INDIVIDUALISE 

REGLEMENT DE 

L’UFA -CFA 

REGLEMENT 

INTERIEUR DU 

CFA 

NOTICE CONTRAT 

D’APPRENTISSAGE 

Cerfa 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPRENTISSAGE  

CAP MACON  

Module ECO 

CONSTRUCTION 

CAP CARRELAGE 

Module 

CARRELAGE -

MOSAISTE 

BAC PRO TECHNICIEN 

MENUISERIE 

AGENCEUR / 

TECHNICIEN DE 

FABRICATION BOIS ET 

MATERIAUX ASSOCIES 

BAC PRO COMMERCE ET 

VENTE OPTION : A & B  

BAC PRO ASSISTANT (E)  

A LA GESTION DES 

ORGANISATIONS ET DE LEURS 

ACTIVITES 

(AGOrA) 

BAC PRO 

COMMERCIALISATION ET 

SERVICES EN RESTAURATION 

(CSR) 

BAC PRO CUISINE 

(CUI) 

CAP PRODUCTION ET 

SERVICE EN RESTAURATION 

(PSR) 

CAP AGENT 

D’ACCOMAPAGNEMENT AU 

GRAND AGE 

(AAGA) 



 INTERLOCUTEURS 

CENTRE D 

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS 

CFA 

Mme AGNES RAGOT  

11 bis rue Nicolas Bruand BP 81522 

25000 Besançon 

03.81.48.12.30 

UFA 

Mme MARIE-PIERRE PETOLAS 

Lycée Polyvalent Lumière  

33 T rue de Grammont  

BP 90155 

70306 LUXEUIL-LES-BAINS 

03.84.40.21.21 



                                                                                                                             Vidéo 2 

  Vidéo 1 

"L'expérience est une lumière qui n'éclaire que soi-

même." 

VIVRE SA PROPRE EXEPRIENCE : 

L’APPRENTISSAGE UN TREMPLIN 

POUR L’AVENIR  




